
Cas pratique n°1 (noté sur 15 points) 

Vous êtes affecté(e) en qualité de gardien(ne) de la paix au sein du commissariat de police
de Xville, à l'unité de police secours (UPS). Vous exercez en police secours de nuit. 

Vous avez pris votre service à 21 h 00 ce jour, Vous allez effectuer votre patrouille avec 
deux collègues un gardien de la paix (conducteur du véhicule) et un policier adjoint 
(nouvelle appellation d'adjoint de second. L'indicatif radio du véhicule est TV 00 Alpha. Le 
centre d'information et de commandement (salle radio) répond a l'indicatif radio TN 00. 
Vous êtes responsable du seul terminal portatif de radio affecté à votre équipage cette 
nuit L'indicatif de ce terminal est TP 00 Bravo. 

Vous êtes appelés par le centre d'information et de commandement (salle radio) pour 
vous rendre dans la cité sensible les mimosas». Plusieurs riverains ont contacté le 
commissariat afin de se plaindre de nuisances dues à des courses de scooters dans la rue 
principale. 

En arrivant à proximité de la cité, vous constatez effectivement la présence de nombreux 
scooters circulant à vive allure sur la voie publique, dont les conducteurs quittent 
rapidement les lieux en apercevant votre véhicule de police. 

L'un de ces conducteurs de scooter surgit devant vous, il est non casqué. L'individu est 
jeune (une quinzaine d'années), est vêtu d'un survêtement bleu et blanc et de baskets 
rouges. Cet individu marque un court temps d'arrêt, vous fait de manière hostile un doigt 
d'honneur en ajoutant la rue, elle est à nous, on la transforme en circuit de courses si on 
veut, bande de bâtards » 

Vous êtes, dans le même temps, tous les trois sortis du véhicule de police afin de procéder
au contrôle. L'individu met un coup d'accélérateur pour éviter le contrôle, malgré 
l'injonction que vous lui avez donnée de s'arrêter, et finalement, après 30 mètres 
parcourus, projette son scooter au sol pour prendre immédiatement la fuite à pied en 
direction des immeubles de la cité. 

Vous partez en courant derrière lui avec le policier adjoint tandis que votre collègue 
gardien de la paix remonte dans le véhicule de police afin de se rendre rapidement à 
l'arrière des immeubles de la cité. 

Après une cinquantaine de mètres de course, votre équipier policier adjoint glisse, chute 
au sol et hurle de douleur en se tenant la jambe. 

Question n°1: 

Quelles sont les infractions commises par l'individu ? 

Question n°2: Face à cette situation, que faites-vous ? Détaillez et justifiez votre réponse. 

Question n°3: 

Les riverains ont contacté le commissariat pour se plaindre des nuisances causées par des
courses de scooters. En exploitant les documents fournis, comment lutter de manière 
répressive et préventive contre les rodéos motorisés ? 



Pour votre information: L'unité de police secours (UPS) est appelée brigade de police 
secours (BPS) dans le ressort de la Préfecture de police de Paris 

Attention: L'utilisation, dans votre copie, d'indicatifs radios autres que TN 00, TV 00 Alpha 
et TP 00 Bravo, et l'utilisation d'un nom de commissariat autre que celui de Xville sera 
considérée comme un signe distinctif et sera susceptible d’entraîner l'annulation de votre 
copie par le jury. 

Rappel important: Le dossier documentaire (pages 7 à 15) comporte des documents de 
nature différente permettant de vous éclairer utilement. Son étude est donc nécessaire et 
indispensable pour appréhender les cas pratiques proposés et construire efficacement 
votre composition.



Cas pratique n°2 (noté sur 15 points) 

Vous êtes gardien(ne) de la paix et vous êtes affecté(e) en unité de police secours (UPS) de
nuit au commissariat de Xville. 

Vous avez pris votre service à 21 h 00 ce jour. Vous allez effectuer votre patrouille avec un 
brigadier de police et un policier adjoint (nouvelle appellation d'adjoint de sécurité) a 
bord d'un véhicule de police dont indicatif radio est TV 00 Alpha. Le centre d'information 
et de commandement (salle radio) répond a l'indicatif radio TN 00.

Il est 4 h 45, votre service touche à sa fin et vous revenez d'une intervention. Alors que 
vous rentrez au commissariat, au détour d'une ruelle, vous apercevez un homme titubant 
au milieu de la chaussée. Vous vous rapprochez de cet homme afin de le contrôler. Vous 
constatez que son haleine sent très fortement l'alcool, vous dit laborieusement qu'il 
habite à deux pas d'ici. 

Votre collègue, plus ancien, vous dit « la nuit a été longue pour tout le monde, on va le 
laisser rentrer tranquillement chez lui. Nous avons encore la main courante (compte-
rendu) de notre dernière intervention a rédiger. Tu es d'accord ? ».

Question n°1: 

Identifiez et caractérisez l'infraction commise par l'individu. 

Question n°2: 

Une fois l'infraction identifiée et caractérisée, à quelle peine s'expose l'auteur de 
l'infraction? 

Question n°3: 

Dans ce cas de figure, en tant que policier, que devez-vous faire ? Vos décisions et les 
actions menées seront précisément argumentées et détaillées.

Pour information: L'utilisation, dans votre copie, d'indicatifs radios autres que TN 00, TV 00
Alpha et TP 00 Bravo, et l'utilisation d'un nom de commissariat autre que celui de Xville 
sera considérée comme un signe distinctif et sera susceptible d’entraîner l'annulation de 
votre copie par le jury. 

Rappel important: Le dossier documentaire (pages 7 à 15) comporte des documents de 
nature différente permettant de vous éclairer utilement. Son étude est donc nécessaire et 
indispensable pour appréhender les cas pratiques proposés et construire efficacement 
votre composition.



Cas pratique n°3 (noté sur 15 points) 

Vous êtes gardien(ne) de la paix affecté(e) à l'accueil du commissariat de Xville. 

Alors que le hall d'accueil est désert, deux collègues discutent à propos d'un véhicule que 
l'un d'eux souhaite acquérir. Le gardien de la paix Alpha montre des photos dudit véhicule 
au brigadier Bravo. Vous percevez des bribes de conversation: 

Brigadier Bravo :

Ah ouais chouette caisse, elle a l'air en super état mais au vu de l'année-modèle, t'es sûr 
qu'il ne s'agit que d'une seconde main? 

 

Gardien de la paix Alpha :

Ben oui, c'est bien stipule dans l'annonce

Brigadier Bravo :

Moi je serais toi, je vérifierais quand même, histoire d'être certain que tu ne te fasses pas 
avoir. Les gens ne sont pas toujours super honnêtes.

Gardien de la paix Alpha

Quais t'as raison, faudrait que J'interroge le SIV mais j'ai pas d’accès sur mon poste. 

Brigadier Bravo :

T'inquiète, le poste de l'accueil en a un Viens

Le gardien de la paix Alpha et le brigadier Bravo se dirigent alors vers vous et le brigadier 
Bravo vous lance: « Salut jeune. Dis: tu peux me rendre un service vite fait et te connecter 
sur le fichier SIV et me faire une petite vérif? 

Question n°1: 

Qu'est-ce que le SIV? 

Question n°2: 

Face à une telle situation, comment réagissez-vous ? Argumentez. 

Question n°3: 

Que risque un fonctionnaire de police à consulter, à des fins privées, un fichier 
professionnel? 



Attention: L'utilisation, dans votre copie, d'indicatifs radios autres que TN 00, TV 00 Alpha 
et TP 00 Bravo, et l'utilisation d'un nom de commissariat autre que celui de Xville sera 
considérée comme un signe distinctif et sera susceptible d’entraîner l'annulation de votre 
copie par le jury. 

Rappel important: Le dossier documentaire (pages 7 à 15) comporte des documents de 
nature différente permettant de vous éclairer utilement. Son étude est donc nécessaire et 
indispensable pour appréhender les cas pratiques proposés et construire efficacement 
votre composition.


